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Département de la Vendée 

Commune de Challans 

Enquête publique relative au projet d’aliénation d’une portion du 
chemin rural dit « des chênes » 

Enquête publique du 20 octobre 2023 au 3 novembre 2023 

Rapport du commissaire enquêteur. 

Remis à Madame FABBRI le 16 novembre 2023 
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Contexte réglementaire 
Le code rural et de la pêche maritime notamment les dispositions des articles L.161-10, 
alinéa 1, L.161-10-1, alinéa 3, et R.161-25 à R. 161-27. 

Le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre IV du titre III 
du livre 1er. 

Objet de l’enquête 
L’enquête publique porte sur le projet d’aliénation d’une portion du chemin rural dit « les 
chênes ». 
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Ce chemin rural, propriété de la commune de Challans, accessible à son extrémité nord, 
prend fin en impasse à la limite de la parcelle privée cadastrée section F n°1878.Ce chemin 
d’une longueur d’environ 300 m, dessert et traverse la propriété privée de la SCI LE CAILLOU 
BLANC, une ancienne exploitation agricole, sur une longueur d’environ 135 m. 

Cette partie de chemin n’est plus empruntée par les usagers et est envahie par la 
végétation ; elle est inaccessible. La commune n’assure plus la surveillance ni l’entretien de 
cette partie de chemin rural « les chênes ». 

Par délibération n° CM202309_113 du 25 septembre 2023, le conseil municipal a décidé 
d’engager une procédure de désaffectation et de cession de cette partie du chemin rural 
« les chênes ». 

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi 
que la prise en compte des intérêts des tiers préalablement à l’aliénation de ce chemin. 

Composition du dossier 
- Dossier d’enquête
- Registre d’enquête publique
- Arrêté du maire du 28 septembre 2023 portant mise à l’enquête publique du projet

d’aliénation d’une portion du chemin rural dit « les chênes ».
- Annexe 1- Délibération du conseil municipal n° CM202309_113 du 26 septembre

2023 décidant l’engagement de la procédure préalable à l’aliénation partielle du
chemin rural dit « les chênes ».

- Annexe 2- Vues aériennes et photographiques du chemin rural des chênes
- Justificatifs des annonces légales publiées dans Ouest France du 4 octobre 2023 et le

Courrier vendéen du 5 octobre 2023
- Copie de l’avis d’enquête publique.

Analyse du dossier 
Le dossier est complet, clair, bien structuré et par conséquent, accessible, lisible et 
compréhensible par le lecteur même non averti.  

Visite des lieux 
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Le 13 septembre le Commissaire enquêteur accompagné de Madame Fabbri a visité les lieux. 
Les photos prisent aux extrémités de la portion du chemin concerné montrent bien 
l’envahissement du chemin par la végétation. 

Affichage et publicité 
L’avis d’enquête a été affiché sur le panneau d’affichage habituel de la mairie ainsi qu’au 
service d’urbanisme. 

2 avis d’enquête ont été affichés sur le terrain aux extrémités de la portion du chemin des 
chênes, objet de l’enquête publique. 
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Ces avis d’enquête sont très visibles comme l’attestent ces photos prises aux abords du 
chemin, route d’apremont et route du ballon. 

   Route d’Apremont 

  Route du Ballon 

L’enquête publique a fait l’objet d’annonces légales parues le 4 octobre 2023 dans Ouest 
France et le 5 octobre dans le Courrier Vendéen. 

L’arrêté d’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique ont été publiés sur le site internet 
de la ville de Challans le 8 décembre 2022. 

Déroulement de l’enquête 

Agenda 
7 septembre 2023 1er Contact de Mme Fabbri pour sollicitation CE 
8 septembre 2023 Accord CE pour conduite de l’enquête 
13 septembre 2023 Visite des lieux accompagné de Mme Fabbri 
20 octobre 2023 Ouverture de l’enquête-Permanence de 8h45 à 10h45 
3 novembre 2023 Clôture de l’enquête- Permanence de 14h45 à 17h45 
16 novembre 2023 Remise PV de synthèse-Rapport-conclusion-avis CE à Mme Fabbri 






